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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 9418

Texte de la question

Mme Odile Moirin demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme de lui preciser le
montant des majorations encaissees depuis le 1er janvier 1984 par les aeroports au titre de la modulation des
redevances d'atterrissage. A quel budget ces recettes sont-elles affectees ? Enfin, qu'est devenu le reliquat de
la taxe parafiscale instituee en 1973 pour alimenter le fonds d'aide aux riverains (il y avait encore 49 MF en
octobre 1989 selon le directeur de l'aviation civile).

Texte de la réponse

La modulation de la redevance d'atterrissage en fonction du bruit emis par les avions, mise en place en 1984, ne
genere aucune recette supplementaire pour les gestionnaires d'aeroports. En effet, lors de la mise en place de
ce dispositif, l'administration a souhaite que ce systeme n'entraine pas, pour l'ensemble des usagers, une
hausse globale des tarifs ni une perte pour les gestionnaires d'aeroports. C'est pourquoi la modulation de la
redevance est calculee a revenu constant pour ces derniers. Ce systeme qui vise a proteger l'environnement en
limitant la mise en service d'avions bruyants repose sur une majoration de la redevance pour les aeronefs
emettant les nuisances les plus elevees, et une minoration pour les aeronefs les moins bruyants. Le solde de la
taxe parafiscale destinee a alimenter le fonds d'aide aux riverains, compte tenu des engagements pris par
Aeroports de Paris, est aujourd'hui epuise. Depuis 1973, ce fonds a permis de conduire de nombreuses actions
en faveur des populations proches des aeroports. Les credits correspondants ont servi pour l'essentiel au rachat
d'habitations en zone de bruit fort et a l'insonorisation de logements, d'etablissements scolaires ou medico-
sociaux.
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